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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 10 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de la Bazouge-des-Alleux

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2021 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de la Bazouge-des-Alleux ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 10 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de la Bazouge-des-Alleux pour une durée
de trois  ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral  du conseil  municipal  s’il  intervient avant
cette échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de la Bazouge-des-Alleux     :  

Conseiller municipal titulaire : Mme Virgine AUBERT, née le 8 avril 1978 à Laval (Mayenne), domiciliée 1
chemin de la Bretonnière la Bazouge-des-Alleux (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Abel BRU, né le 23 octobre 1969 à Saint-Maximin (Orne), domicilié 2
chemin de l’Eturie à la Bazouge-des-Alleux (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  titulaire :  Mme  Hélène  JOUGUET,  née  le  24  novembre  1980  à  Laval
(Mayenne), domiciliée chemin de la Tellerie à la Bazouge-des-Alleux (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : M. Christian FREARD, né le 3 janvier 1961 à Carelles (Mayenne),
domicilié 2 impasse du Chêne à la Bazouge-des-Alleux (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : Mme Marylène GANDON, née
le  24  avril  1963  à  Laval  (Mayenne),  domiciliée  26  rue  des  Français  Libres  à  la  Bazouge-des-Alleux
(Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : Mme Colette BERRON, née
le 14 juillet 1956 à Saint-Cyr-le-Gravelais (Mayenne), domiciliée 2 chemin de Ligneul à la Bazouge-des-
Alleux (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 10 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Madré

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2021  portant  nomination  des  membres  de  la  commission  de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Madré ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 10 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Madré pour une durée de trois ans ou
jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette échéance, les
personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Madré     :  

Conseiller municipal titulaire : M. De SERCEY Olivier, né le 27 février 1944 à Paris 8ème, domicilié « 606
La Vannerie » à Madré (Mayenne) ;

Conseiller municipal  suppléant : Mme Véronique NIOBEY née BONNEAU, née le 20 octobre 1958 à
Poitiers (Vienne), domiciliée 3 Lot des 3 Chênes à Madré (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  titulaire :  Mme Yannick  PERRIER,  née  le  16  mai  1968  à  Nîmes  (Gard),
domiciliée 1 rue de la Boiserie à Madré (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : M. Christophe TERROITIN, né le 10 septembre 1964 à Mayenne
(Mayenne), domicilié  « 4 La Feroinière » à Madré (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : Mme Marie-Claire RINGNET
née MOULAY, née le 20 mai 1951 à Saint-Aignan-de-Couptrain (Mayenne), domiciliée 1 rue des Champs
à Madré (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : Mme Denise BLANCHARD
née RALLU, née le 12 avril  1945 à Saint-Ouen-le-Brisoult  (Orne),  domiciliée "235 La Boutrouillère" à
Madré (Mayenne).

Bureau de la réglementation générale et des élections - 53-2023-11-10-00002 - Arrêté du 10 novembre 2023
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 10 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Maisoncelles-du-Maine

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  4  janvier  2021  portant  nomination  des  membres  de  la  commission  de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Maisoncelles-du-Maine ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 10 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Maisoncelles-du-Maine pour une durée
de trois  ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral  du conseil  municipal  s’il  intervient avant
cette échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Maisoncelles-du-Maine     :  

Conseiller municipal titulaire : M. François BERSON, né le 7 octobre 1994 à Chateau-Gontier (Mayenne),
domicilié « Vauguyon » à Maisoncelles-du-Maine  (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Baptiste SOUTON, né le 10 novembre 1982 à Paris 13ème (Paris),
domicilié 1 allée Comballe à Maisoncelles-du-Maine (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : Mme Christine VERLEUR née BELLOIR, née le 6 octobre 1966 à
Laval (Mayenne), domiciliée « Bel Air » à Maisoncelles-du-Maine (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : Mme Maryline GENIER née JONCHERAY, née le 29 octobre
1978 à Chateau-Gontier (Mayenne), domiciliée 6 allée Vire-Vent à Maisoncelles-du-Maine (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Didier GENDRON, né le 22
février 1960 à Laval (Mayenne), domicilié 12 rue du Maine à Maisoncelles-du-Maine (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : Mme Sophie MONGONDRY,
née le 6 septembre 1978 à Laval (Mayenne), domiciliée 4 bis rue de Bretagne à Maisoncelles-du-Maine
(Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 10 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Parné-sur-Roc

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 mai 2021 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Parné-sur-Roc ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 10 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Parné-sur-Roc pour une durée de trois
ans  ou  jusqu’au  prochain  renouvellement  intégral  du  conseil  municipal  s’il  intervient  avant  cette
échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Parné-sur-Roc     :  

Conseiller municipal  titulaire :  Mme Karine LETURGEON, née le 16 septembre 1977 à Gonesse  (Val
d’Oise), domiciliée 15 rue du Pré Lucé à Parné-sur-Roc (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : Mme Bettina SEITE, née le 27 octobre 1978 à Angers (Maine-et-Loire),
domiciliée 27 rue de la Longeraie à Parné-sur-Roc (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : M. Didier MARTEAU, né le 24 septembre 1962 à Laval (Mayenne),
domicilié 21 rue de la Grande Noe à Parné-sur-Roc (Mayenne) ;

Délégué de  l’administration  suppléant :  Mme Sonia  DENIS,  née le  3  mars  1977 à  Laval  (Mayenne),
domiciliée Fresnay à Parné-sur-Roc (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : Mme Laure ROUSSILLON, née
le 17 juillet 1977 à Laval (Mayenne), domiciliée 13 rue du Val d’Ouette à Parné-sur-Roc (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Julien TABURET, né le 15
février 1977 à La Guerche de Bretagne (Ille-et-Vilaine), domicilié 19 rue aux Chèvres à Parné-sur-Roc
(Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 10 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Pierre-la-Cour

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 8 juin 2021 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Pierre-la-Cour ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 10 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Pierre-la-Cour pour une durée de
trois ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette
échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Saint-Pierre-la-Cour     :  

Conseiller municipal titulaire : Mme Sylvia BEAUDUCEL née BARTOS, née le 7 avril 1978 à Vitré (Ille-et-
Vilaine), domiciliée 15 rue du Grès à Saint-Pierre-la-Cour (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : Mme Monique LEBOSSE née TRILLION, née le 20 septembre 1962 à Le
Bourgneuf la Forêt (Mayenne), domiciliée 19 chemin du Buisson Vert à Saint-Pierre-la-Cour (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : Mme Aline ROCHER, née le 10 octobre 1956 à Saint-Pierre-la-Cour
(Mayenne), domiciliée 7 rue des Pommiers à Saint-Pierre-la-Cour (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  suppléant :  M.  Joseph  SZYMCZAK,  né  le  13  septembre  1934  à  Troyes
(Aube), domicilié 21 rue du Grès à Saint-Pierre-la-Cour (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Philippe BLIN, né le 20 avril
1958 à Chailland (Mayenne), domicilié 1 impasse de la Mine à Saint-Pierre-la-Cour (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : Mme Simone LAMARCHE
née BLIN, née le 7 avril 1949 à Laval (Mayenne), domiciliée 23 rue des Ruettes à Saint-Pierre-la-Cour
(Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 6 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Denazé

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  13  janvier  2021  portant  nomination  des  membres  de  la  commission  de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Denazé ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 6 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Denazé pour une durée de trois ans ou
jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette échéance, les
personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 6 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Denazé     :  

Conseiller municipal titulaire : M. René CADOT, né le 26 mai 1955 à Denazé (Mayenne), domicilié 3 rue
de la Forge à Denazé (Mayenne) ;

Conseiller  municipal  suppléant :  M.  Jean-Christophe  HOUSSIN,  né  le  29  décembre  1963  à  Laval
(Mayenne), domicilié « La Grande Forgette » à Denazé (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  titulaire :  M.  Samuel  MENIER,  né  le  17  juin  1977  à  Saint-Brieuc  (Côtes
d’Armor), domicilié 2 rue Principale à Denazé (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : Mme Monique CADOT, née le
22 novembre 1955 à Hardanges (Mayenne), domicilié 3 rue de la Forge à Denazé (Mayenne) ;
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 6 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de La Croixille

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2020 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de la Croixille ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 6 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de La Croixille pour une durée de trois ans
ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette échéance,
les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 6 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de La Croixille     :  

Conseiller municipal titulaire : Mme Tania GAUTHIER, née le 5 avril 1972 à Laval (Mayenne), domiciliée 1
Lisbonne à La Croixille (Mayenne) ;

Conseiller  municipal  suppléant :  M.  Cyrille  FRANCOIS,  né  le  21  février  1975  à  Nancy  (Meurthe-et-
Moselle), domicilié 1 rue du Chêne à La Croixille (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  titulaire :  Mme Laura  GENOUEL,  née  le  11  novembre  1986  à  Mayenne
(Mayenne), domiciliée 20 route de Fougères à La Croixille (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  suppléant :  M.  Vincent  MECHINEAU,  né  le  17  mars  1983  à  Beaupréau
(Maine-et-Loire), domicilié 3 La Grangerie à La Croixille (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : Mme Ghislaine RIOU, née le 9
février 1960 à Laval (Mayenne), domiciliée 4 ruelle de l'Ecole à La Croixille (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Johan DESHAYES, né le
17 août 1980 à Aubergenville (Yvelines), domicilié 1 La Pommeraie à La Croixille (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 6 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée
de la régularité des listes électorales de la commune de La Rouaudière

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2021 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de La Rouaudière ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 6 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de La Rouaudière pour une durée de trois
ans  ou  jusqu’au  prochain  renouvellement  intégral  du  conseil  municipal  s’il  intervient  avant  cette
échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 6 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de La Rouaudière     :  

Conseiller municipal  titulaire :  M. Loïc LARDEUX, né le 5 février 1976 à Château-Gontier (Mayenne),
domicilié « La Duvacherie » à La Rouaudière (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Samuel GEFFRAY, né le 26 octobre 1975 à Redon (Ille-et-Vilaine),
domicilié 14 rue du Maine à La Rouaudière (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  titulaire :  M.  Bernard  SABIN,  né  le  2  août  1957  à  Renazé  (Mayenne),
domicilié 3 Lot. Des Jonquilles à La Rouaudière (Mayenne) ;

Délégué  de  l’administration  suppléant :  M.  Pascal  DOINEAU,  né  le  15  septembre  1973  à  Renazé
(Mayenne), domicilié « La Maison Neuve » à La Rouaudière (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Joseph BODIN, né le 9
juillet 1956 à Senonnes (Mayenne), domicilié 48 rue du Maine à La Rouaudière (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Patrice BOISSEAU, né le
31 janvier 1956 à Paris 14ème (Paris), domicilié "Les Gallières" à La Rouaudière (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 6 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de L’Huisserie

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 21 octobre 2020 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de L’Huisserie ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 6 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de L’Huisserie pour une durée de trois ans
ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette échéance,
les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
la directrice de la citoyenneté,
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 6 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de L’Huisserie     :  

Trois conseillers municipaux appartenant à la liste ayant obtenu le plus grand nombre de sièges lors du
dernier renouvellement du conseil municipal

- M. Marc LANDSHEERE, né le 9 septembre 1957 à Tourcoing (Nord), domicilié 6 allée des Tulipiers à
L’Huisserie (Mayenne) ;

- M. André CHAUVIN, né le 29 novembre 1960 à Laval (Mayenne), domicilié 11 impasse des Charmes à
L’Huisserie (Mayenne) ;

-  Mme Marie-Ange MARGUERITE, née le 7 août 1963 à Laval (Mayenne),  domiciliée 27 chemin de la
Lande à L’Huisserie (Mayenne).

Deux conseillers municipaux appartenant à la deuxième liste ayant obtenu le plus grand nombre de
sièges lors du dernier renouvellement du conseil municipal

- M. Jean-Marc BOUHOURS, né le 14 octobre 1960 à Château-Gontier (Mayenne), domicilié 3 impasse
des Alouettes à L’Huisserie (Mayenne) ;

- Mme Eliane RANOUARD, née le 27 mai 1957 à La Chapelle-Rainsouin (Mayenne), domiciliée 28 allée de
la Peupleraie à L’Huisserie (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 6 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Torcé-Viviers-en-Charnie

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 14 octobre 2020 portant nomination des membres de la commission de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Torcé-Viviers-en-Charnie ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 6 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Torcé-Viviers-en-Charnie pour une
durée de trois ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral  du conseil  municipal s’il  intervient
avant cette échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 6 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes  électorales  dans  la  commune de  Torcé-Viviers-en-
Charnie     :  

Conseiller municipal titulaire : M. Robert MASSOT, né le 2 février 1952 à Livet-en-Charnie (Mayenne),
domicilié Le Bois Melet à Torcé-Viviers-en-Charnie (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Jérôme PLARD, né le 31 août 1976 à Mayenne (Mayenne), domicilié
Soltru à Torcé-Viviers-en-Charnie (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : Mme Denise VETILLARD, née le 9 septembre 1948 à Sougé-le-
Ganelon (Sarthe), domicilié 34 rue de l’Union à Torcé-Viviers-en-Charnie (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : Mme Célia DELAPORTE, née 16 février 1973 au Mans (Sarthe),
domicilié 1 rue de Neuvillette à Torcé-Viviers-en-Charnie (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Christian MAUBOUSSIN, né
le 22 mai 1953 à Lavardin (Loir-et-Cher), domicilié Le Bardeau à Torcé-Viviers-en-Charnie (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Bernard ABAFFOUR, né le
19 juillet 1960 à Laval (Mayenne), domicilié 2 route de Voutré à Torcé-Viviers-en-Charnie (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 7 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Loupfougères

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 mai 2021 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Loupfougères ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 7 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Loupfougères pour une durée de trois
ans  ou  jusqu’au  prochain  renouvellement  intégral  du  conseil  municipal  s’il  intervient  avant  cette
échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Loupfougères     :  

Conseiller municipal titulaire : M. Alain GARNIER, né le 1er juin 1956 à Champéon (Mayenne), domicilié 9
résidence des Loisirs à Loupfougères (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : Mme Josiane CHAILLOU, née le 6 mars 1957 à Crennes-sur-Fraubée
(Mayenne), domiciliée 4 rue de la Libération à Loupfougères (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : M. Laurent FLECHARD, né le 22 août 1973 à Mayenne (Mayenne),
domicilié 6 Le Bois Roger à Loupfougères (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : M. Thierry BESNEUX, né le 16 août 1971 à Mayenne (Mayenne),
domicilié 8 Le Chatellier à Loupfougères (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : Mme Magali POTTIER, née le
16 juin 1976 à Alençon (Orne), domiciliée 10 bis rue de Normandie à Loupfougères (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : Mme Suzanne BEUCHER,
née le 12 juin 1942 au Horps (Mayenne), domiciliée 17 rue de Normandie à Loupfougères (Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 7 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Montenay

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 mai 2021 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Montenay ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 7 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Montenay pour une durée de trois ans
ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant cette échéance,
les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Montenay     :  

Conseiller municipal titulaire : M. Guillaume MORISSET, né le 27 juillet 1979 à Laval (Mayenne), domicilié
« La Poissonnais » à Montenay  (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : Mme Ghislaine CLOSSAIS, née le 26 décembre 1961 à Ernée (Mayenne),
domiciliée « La Brosse » à Montenay (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : M. Gérard TROHEL, né le 29 septembre 1954 à Ernée (Mayenne),
domicilié 2 impasse de la Roseraie à Montenay (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Maurice FOUILLEUL, né le
13 août 1949 à Brécé (Mayenne), domicilié 7 rue de Bellevue à Montenay (Mayenne) ;
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 7 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Germain-d’Anxure

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 mai 2021 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Germain-d’Anxure ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 7 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Germain-d’Anxure pour une
durée de trois ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral  du conseil  municipal s’il  intervient
avant cette échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes  électorales  dans  la  commune  de  Saint-Germain-
d’Anxure     :  

Conseiller municipal titulaire : M. Jérôme COTTEREAU, né le 14 novembre 1973 à Mayenne (Mayenne),
domicilié « Les Grandes Barbotteries » à Saint-Germain-d’Anxure (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : Mme Carole LE MONNIER, née le 23 juillet 1971 à Laval (Mayenne),
domiciliée 13 rue de la Mairie à Saint-Germain-d’Anxure (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : Mme Gisèle MENARD, né le 26 novembre 1952 à La Bigottière
(Mayenne), domiciliée 21 résidence des Huttereaux à Saint-Germain-d’Anxure (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : M. Jean-Louis LE MORT, né le 9 avril 1955 à Alexain (Mayenne),
domicilié 7 rue des Rochers à Saint-Germain-d’Anxure (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Louis VALETTE, né le 22
novembre 1949 à Alexain (Mayenne), domicilié 2 place de l'Eglise à Saint-Germain-d’Anxure (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Christian MAUGER, né le
7 mars 1966 à Les Chapelles (Mayenne), domicilié 4 résidence des Tilleuls à  Saint-Germain-d’Anxure
(Mayenne).
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 7 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Michel-de-la-Roë

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 mai 2021 portant nomination des membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Michel-de-la-Roë ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant que les membres de la commission de contrôle chargée de la régularité des listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 7 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Saint-Michel-de-la-Roë pour une durée
de trois ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral du conseil municipal s’il intervient avant
cette échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE
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Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de   Saint-Michel-de-la-Roë     :  

Conseiller municipal titulaire : Mme Clarisse GADBIN née HARREAU, née le 29 mai 1976 à Château-
Gontier (Mayenne), domiciliée 2 bis rue Notre-Dame de la Salette à Saint-Michel-de-la-Roë (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Franck POIRIER, né le 25 juillet 1966 à Craon (Mayenne), domicilié
310 chemin de la Germond à Saint-Michel-de-la-Roë (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire : Mme Maryse BEYER née PEYRARD, née le 26 juillet 1952 à Bourg-
de-Péage (Drôme), domiciliée 18 rue Notre-Dame de la Salette à Saint-Michel-de-la-Roë (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : M. Alain CERISIER, né le 14 avril 1976 à Versailles (Yvelines),
domicilié 123 La Rouauderie à Saint-Michel-de-la-Roë (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Philippe HAMON, né le 18
septembre 1964 à Chateau-Gontier (Mayenne), domicilié La Réauté à Saint-Michel-de-la-Roë
(Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : Mme Elodie SABIN née
JEHANIN, née le 23 février 1987 à Laval (Mayenne), domiciliée La Bigotière à Saint-Michel-de-la-Roë
(Mayenne).
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commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la

commune de Sainte-Marie-du-Bois
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Direction de la citoyenneté

Arrêté du 7 novembre 2023
portant nomination des membres de la commission de contrôle chargée

de la régularité des listes électorales de la commune de Sainte-Marie-du-Bois

La préfète,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  15  janvier  2021  portant  nomination  des  membres  de  la  commission  de
contrôle chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Sainte-Marie-du-Bois ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 octobre 2023, régulièrement publié, portant délégation de signature à
Madame Françoise BRIDE, directrice de la citoyenneté, à Mesdames et Monsieur les chefs de bureau de
la direction de la citoyenneté ;

Vu les propositions du maire de la commune ;

Vu la désignation de ses représentants par le président du tribunal judiciaire de Laval ;

Considérant  que  les  membres  de  la  commission  de  contrôle  chargée  de  la  régularité  des  listes
électorales de la commune doivent être renouvelés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Mayenne ;

A R R E T E :

Article 1 : sont désignées, à compter du 7 novembre 2023, membres de la commission de contrôle
chargée de la régularité des listes électorales de la commune de Sainte-Marie-du-Bois pour une durée
de trois  ans ou jusqu’au prochain renouvellement intégral  du conseil  municipal  s’il  intervient avant
cette échéance, les personnes dont les noms figurent dans l’annexe ci-après.

Article 2 : le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne et le maire de la commune sont chargés,
chacun en  ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de la Mayenne, affiché en mairie et mis en ligne sur le site internet de la
mairie s’il existe.

Pour la préfète et par délégation,
La directrice de la citoyenneté,

 
 

Françoise BRIDE

46 rue Mazagran, CS 91 507 53015 LAVAL Cedex
Standard : 02 43 01 50 00
www.mayenne.gouv.fr www.service-public.fr 
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 7 novembre 2023 portant nomination des membres de la commission
de contrôle chargée de la régularité des listes électorales dans la commune de Sainte-Marie-du-Bois     :  

Conseiller  municipal  titulaire :  Mme  Madeleine  TEROITIN,  née  le  22  juillet  1951  à  Céaucé  (Orne),
domiciliée 4 Dougebert à Sainte-Marie-du-Bois (Mayenne) ;

Conseiller municipal suppléant : M. Francis MAHERAULT, né le 26 juin 1966 à La Ferté Macé (Orne), 6 La
Grandière à Sainte-Marie-du-Bois (Mayenne) ;

Délégué de l’administration titulaire :  M. Christophe POUSSIER,  ne le 24 mai  1971 à La Ferté Macé
(Orne), domicilié 1 La Biardière à Sainte-Marie-du-Bois (Mayenne) ;

Délégué de l’administration suppléant : Mme Catherine CORNU, née le 13 septembre 1960 à Argentan
(Orne), domiciliée 2 Le Point du Jour à Sainte-Marie-du-Bois (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval titulaire : M. Lucien FLANDRIN, né le 11
décembre 1953 à La Ferté Macé (Orne), domicilié 1 Le Chêne Rond à Sainte-Marie-du-Bois (Mayenne) ;

Délégué désigné par le président du tribunal judiciaire de Laval suppléant : M. Rémi GERARD, né le 23
mars 1948 à Domfront (Orne), domicilié 4 La Drouardière à Saine-Marie-du-Bois (Mayenne).
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SIGNATURE AUX MAGISTRATES DELEGUEES A
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Direction de la coordination des politiques

publiques et de l'appui territorial

53-2023-11-15-00001

20231115_arrêté portant subdélégation de
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directrice par intérim du secrétariat général

commun départemental, aux agents placés sous

son autorité
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Arrêté portant nomination des membres de la

commission départementale de la médaille de la
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populations de la Mayenne
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

Services vétérinaires
Santé et protection animales

Arrêté du 07 novembre 2023
attribuant l’habilitation sanitaire 

à Madame PEREZ Gwladys, docteur vétérinaire

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, R.203-1
à R.203-16 et R.242-33 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU la demande présentée par Madame PEREZ Gwladys, née le 26/05/1992, à Trappes (78), docteur
vétérinaire ;

CONSIDÉRANT que Madame PEREZ Gwladys remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire ;

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Mayenne ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à Madame PEREZ Gwladys, docteur vétérinaire (n° d’ordre
39009).

ARTICLE 2 :

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, du respect de ses obligations de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.

60, rue Mac Donald – B.P 93007 …/…
53063 Laval cedex 9
www.mayenne.gouv.fr et www.service-public.fr

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Mayenne -

53-2023-11-07-00001 - 20231107_perez_AP HS 79



ARTICLE 3 :

Madame PEREZ Gwladys s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de
lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en
application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 4 :

Madame PEREZ Gwladys pourra être appelée par le préfet des différents départements dans
lesquels elle exerce pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de
détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle
sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du
code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du
code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application H Télérecours citoyens I accessible à partir du site internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations est chargé de l’exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l’intéressée
et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Pour la préfète, et par délégation,

Le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE

60, rue Mac Donald – B.P 93007
53063 Laval cedex 9
www.mayenne.gouv.fr et www.service-public.fr
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Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations de la Mayenne
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités
et de la protection des populations

Services vétérinaires
Santé et protection animales

Arrêté du 08 novembre 2023
attribuant l’habilitation sanitaire 

à Madame BOUDAUD Léa, docteur vétérinaire

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-5, R.203-1
à R.203-16 et R.242-33 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

VU la demande présentée par Madame BOUDAUD Léa, née le 09/05/1998, à Montaigu (85), docteur
vétérinaire ;

CONSIDÉRANT que Madame BOUDAUD Léa remplit les conditions permettant l’attribution de
l’habilitation sanitaire ;

SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations de la Mayenne ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er :

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à Madame BOUDAUD Léa, docteur vétérinaire (n° d’ordre
34252).

ARTICLE 2 :

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire
sanitaire de justifier, à l’issue de chaque période de cinq ans, du respect de ses obligations de
formation continue prévues à l’article R.203-12 du code rural et de la pêche maritime.

60, rue Mac Donald – B.P 93007 …/…
53063 Laval cedex 9
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ARTICLE 3 :

Madame BOUDAUD Léa s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de
lutte prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en
application de l’article L.203-7 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 4 :

Madame BOUDAUD Léa pourra être appelée par le préfet des différents départements dans
lesquels elle exerce pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de
détention ou des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle
sera tenue de concourir à ces opérations en application des dispositions de l’article L.203-7 du
code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R.203-15, R.228-6 et suivants du
code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 6 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application H Télérecours citoyens I accessible à partir du site internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 7 :

Le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations est chargé de l’exécution du présent arrêté dont notification sera faite à l’intéressée
et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Pour la préfète, et par délégation,

Le chef du service santé et protection animales,
inspecteur de santé publique vétérinaire

DMV Anne-Laure LEFEBVRE

60, rue Mac Donald – B.P 93007
53063 Laval cedex 9
www.mayenne.gouv.fr et www.service-public.fr
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Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations de la Mayenne
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AP fixant la rémunération des agents chargés de

l'exécution des opérations de police sanitaire et
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protection animale
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des solidarités et de la protection des

populations de la Mayenne
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maladies animales réglementées pour la
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60 rue Mac Donal CS 93007 53063 LAVAL cedex 9 – Tel : 02 43 67 60 50 

 

 

 

Direction départementale de l’emploi, 

Du travail, des solidarités  

Et de la protection des populations  

Service Emploi Insertion 

 

     

      

 

  

 

 

 

 DDETSPP53/RD/2023/367CR187 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme ANTUNES Luc, le 16/10/2023 

 

 

La préfète de la Mayenne 

Constate: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur 
de la Mayenne, le 16/10/2023 par M. Luc ANTUNES en qualité de dirigeant, dont l'établissement 
principal est situé 499 rue Pablo Picasso 53100 MAYENNE et enregistré sous le N°  
pour les activités suivantes, en mode prestataire uniquement et sans limitation géographique : 

  

 
  

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans 
les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 
département(s) d'exercice de ses activités. 

 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement 
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETSPP- de la Mayenne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Nantes 6, Allée de l'Ile Gloriette –  44041 NANTES Cedex 

01. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

 

Fait à Laval, le 31/10/2023 

Pour la Préfète et par délégation 

Pour le directeur départemental de l’emploi, du 

travail, des solidarités et de la protection des 

populations 

La responsable des services « accès à l’emploi » et 

« accompagnement des mutations économiques » 

Béatrice DEBORDE 
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60 rue Mac Donal CS 93007 53063 LAVAL cedex 9 – Tel : 02 43 67 60 50 

 

 

 

Direction départementale de l’emploi, 

Du travail, des solidarités  

Et de la protection des populations  

Service Emploi Insertion 

 

     

      

 

  

 

 

 

 DDETSPP53/RD/2023/368CR188 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme COTE JARDIN 53 le 19/10/2023 

 

 

La préfète de la Mayenne 

Constate: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur 
de la Mayenne, le 19/10/2023 par M. Christophe LEFEVRE en qualité de dirigeant, dont 
l'établissement principal est situé « La croix de la tricoulière » 53800 CONGRIER et enregistré sous le 
N°  pour les activités suivantes, en mode prestataire uniquement et sans limitation 
géographique : 

 
  

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans 
les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
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Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 
département(s) d'exercice de ses activités. 

 

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement 
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETSPP- de la Mayenne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Nantes 6, Allée de l'Ile Gloriette –  44041 NANTES Cedex 

01. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

 

Fait à Laval, le 31/10/2023 

Pour la Préfète et par délégation 

Pour le directeur départemental de l’emploi, du 

travail, des solidarités et de la protection des 

populations 

La responsable des services « accès à l’emploi » et 

« accompagnement des mutations économiques » 

Béatrice DEBORDE 
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60 rue Mac Donal CS 93007 53063 LAVAL cedex 9 – Tel : 02 43 67 60 50 

 

 

 

Direction départementale de l’emploi, 

Du travail, des solidarités  

Et de la protection des populations  

Service Emploi Insertion 

 

     

      

 

  

 

 

 

 DDETSPP53/RD/2023/366CR186 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-
1 et D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l’article D.312-6-2 ; 

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme MTC Nettoyage, le 17/10/2023 

 

 

La préfète de la Mayenne 

Constate: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès du service instructeur 
de la Mayenne, le 17/10/2023 par Mme RETIF Charlène en qualité de dirigeante, dont l'établissement 
principal est situé 36 rue Jules Renard 53200 CHATEAU-GONTIER-SUR-MAYENNE et enregistré sous 
le N°  pour les activités suivantes, en mode prestataire uniquement et sans limitation 
géographique : 

  
 
  

 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 
modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les 
personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des 
dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans 
les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la 
structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les 
département(s) d'exercice de ses activités. 
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De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles, les activités 
nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions que si l'organisme a préalablement 
obtenu l'autorisation ou le renouvellement de cette autorisation 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETSPP- de la Mayenne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif de Nantes 6, Allée de l'Ile Gloriette –  44041 NANTES Cedex 

01. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

 

Fait à Laval, le 31/10/2023 

Pour la Préfète et par délégation 

Pour le directeur départemental de l’emploi, du 

travail, des solidarités et de la protection des 

populations 

La responsable des services « accès à l’emploi » et 

« accompagnement des mutations économiques » 

Béatrice DEBORDE 
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DÉTERMINATION DES CONDITIONS FINANCIÈRES DE L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE DE L'ÉTAT

BARÈME AMBRE

Tarifs des départements de Loire-Atlan%que, Mayenne, Sarthe et Vendée
 À compter du 1er janvier 2024
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I. TERRAINS

catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2024 Minima 2024 exemples ou précisions

11 terrain surface économique /

12 terrain   économique 2,95 € 150 €

13 terrains agricoles économique / / actualisa�on du fermage selon INF

14 terrain au mètre linéaire économique 7,06 € /

11 terrain surface S x prix m² 7,06 € /

12 terrain   S x prix m² ou VUI 2,95 € 150 €

14 terrain au mètre linéaire 7,06 € /

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable :  % du CA généré par l'occupa�on

           7,06 €

    3 % du CA

terrain non-bâ�, terrain de jeu, terrain de sport, 
terre-plein, parking, zone de stockage, aérodrome

S x prix m² 
Ou VUI

accès (sor�e de garage), aire de service, galerie 
souterraine, jardin/pelouse

applica�on de l'arrêté préfectoral et calcul par le PED en 
fonc�on de la nature des terres

L x prix ml
Ou valeur vénale x 4 %

non 
économique

terrain non-bâ�, terrain de jeu, terrain de sport, 
terre-plein, parking, zone de stockage, aérodrome

non 
économique

accès (sor�e de garage), aire de service, galerie 
souterraine, jardin/pelouse

non 
économique

L x prix ml
Ou valeur vénale x 4 %
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II. CONSTRUCTIONS A CARACTÈRE PERMANENT

catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2024 Minima 2024 exemples ou précisions

211 économique

212 annexe de construc%on économique S x prix m² 12,09 € 596 € escalier, fosse, garage, bassin, abri

213 économique piscine, terrasse de restaurant

214 pe%t ouvrage économique forfait 301 € /

215 établissement commercial économique /

221 S x prix m² 12,37 € 330 € garage, pe�te construc�on (> 10 m²)

222 annexe de construc%on S x prix m² 9,43 € 230 € terrasse, piscine, serres, garages

223 pe%t ouvrage forfait 152 € / pe�tes construc�ons sur domaine public ( <10m² )

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

construc%on sur domaine 
public

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable : % du CA généré par l'occupa�on

     17,64 €

   3 % du CA

900 €  bâ�ment technique (blockhaus, caserne, fort, 
local), hangar, immeuble d'habita�on ou de 

bureaux

annexe de construc%on à 
forte valeur ajoutée

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable :  % du CA généré par l'occupa�on
Si % du CA non connu prendre 1 % du CA total

  20 €

   3 % du CA

1 480€

Marche-pied, mur, escalier, ouvrage de protec�on 
contre les risques naturels (< 10m²)

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable : 3 % du CA généré par l'occupa�on

  20 €

   3 % du CA

café, débit de boisson, kiosque, restaurant, stand, 
échoppe, commerce

Si taille surface occupée non connue, applica�on 
d’un montant forfaitaire pour la part fixe

construc%on sur domaine 
public

non 
économique

non 
économique

non 
économique
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III. INSTALLATIONS DIVERSES

catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2024 Minima 2024 exemples ou précisions

311 installa%on à l'unité économique unité 259 € / poteau, panneau, enseigne 

économique unité 30 €

312 installa%on au mètre linéaire économique

313 installa%on au m² économique plan indicateur

314 installa%on au forfait économique /

économique forfait 150 €

315 économique citerne, extrac�on

316 installa%ons automa%sées économique /

317 économique S x prix m² 11,74 € 250 € enseigne, panneau publicitaire

321 installa%on à l'unité forfait 50 € / abreuvoir, jardinière

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

Cas par�culier : poteau pour 
câble de réseaux télécom 

voir Décret de 2005 sur droits de passage des 
réseaux télécom : tarifs pour poteaux non 

plafonnés

- Part fixe : L x prix ml

- Part variable (si possible) :  % du CA généré par 
l'occupa�on

 1,31 €

      3 % du CA

250 €
appareil de manuten�on, aqueduc, caniveau, 

clôture, passerelle

Part fixe : S x prix m²

Part variable (si possible) : % du CA généré par 
l'occupa�on

30 €

3 % du CA

150 €

Part fixe : montant forfaitaire déterminé par VUI

Part variable (si possible) : % du CA généré par 
l'occupa�on

301 €

3 % du CA

le montant forfaitaire indiqué (301 €) ne vaut que 
pour les commerçants ambulants type food-trucks. 

Pour les autres installa�ons => VUI

Cas par�culier : armoire 
technique des�nés aux 
réseaux télécom 

voir Décret de 2005 sur droits de passage des 
réseaux télécom : tarifs pour armoire technique 

non plafonnés

installa%on au poids ou au 
volume

- Part fixe : S x prix m³

- Part variable (si possible) :  % du CA généré par 
l'occupa�on

0,47 €

3 % du CA

601 €

- Part fixe : forfait

- Part variable (si possible) :  % du CA généré par 
l'occupa�on

347 €

3 % du CA

distributeurs de �ckets, boissons, friandises, 
photomatons etc

installa%ons des%née à la 
publicité

non 
économique
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catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2024 Minima 2024 exemples ou précisions
code 

AMBRE
nature 

d'occupa%on 

322 installa%on au mètre linéaire L x prix ml 1,31 € 150 €

323 installa%on au m² S (LxD) x prix m² 5,38 € 150 €

324 installa%on au forfait forfait de référence /

non 
économique

non 
économique

non 
économique 1 157 €
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IV. RESEAUX et OUVRAGES

catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2024 Minima 2024 exemples ou précisions

41 réseau et ouvrage à l'unité économique

42 économique

42 économique

42 économique

42 économique 3,01 €

43 pe%t ouvrage économique valeur d'usage individualisée (VUI) VUI

44 économique voir instruc�on DIE n°2019-05-4131 du 27 mai 2019

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

- antenne relais et  relais hertzien : 
Zone C (+ de 500 000 habt)
Zone D (entre 50 000 et 499 999 habt)
Zone E (moins de 50 000 habt)

C)  9 322 €
D)  6 215 €
E)   3 729 €

voir instruc�on DIE 2018-12-5856 pour les 
nouvelles AOT (se référer aux tarif 2019 pour les 

autres, dont les montants n'ont pas évolué)

réseau et ouvrage au mètre 
linéaire

- Part fixe : L x prix au mètre

- Part variable (si possible) :  % du CA généré par 
l'occupa�on

1,31 €

3 % du CA

305 € câble, canalisa�on, ligne électrique, ligne 
téléphonique

(ATTENTION : voir aussi Décret du 27/12/2005 sur 
droit de passage réseaux telecom)

Cas par�culier 1: prise ou 
rejet d'eau (hors thalasso)

- part fixe comprenant: 
    1/ forfait prise ou rejet d'eau : 
    2/ canalisa�on : L x prix au ml 

- part variable (si occupa�on économique) : 0,3 % du CA 
( % pouvant varier selon ac�vité)

173 €
2,90 € / ml

   0,3 % du CA 

Cas par�culier 2 : prise ou 
rejet d'eau pour ac�vité de 
thalassothérapie

- part fixe comprenant: 
    1/ forfait prise ou rejet d'eau : 
    2/ canalisa�on : L x prix au ml 

- part variable (si occupa�on économique) : % du CA sur 
les soins humides

294 €
3,06 € / ml

0,3 % du CA 

si CA sur soins humides non déterminé, l'assie+e 
pour la calcul de la part variable correspond alors 
à 50 % du CA total réalisé par l' établissement

cas par�culier 3 : extrac-
�ons d'amendements marins 
(vase, trez, marne…)

Volume x prix au m³ 
+ taxe forfaitaire de 4 %

installa%ons 
photovoltaïques

évalua�on du 
PED
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V. OCCUPATIONS MARITIMES, LACUSTRES ET FLUVIALES

catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2024 Minima 2024 exemples ou précisions

511 Corps-morts / mouillage économique

512 Pontons / amarrages économique S x prix au m² 14,12 € 305 €

512 économique 397 € /

513 économique

513 économique /

513 économique

514 économique 11,74 € 305 €

515 cabine de bain économique /

516 économique S x prix au m² 14,12 € 305 €

517 occupa%on en volume économique M³ x prix au m³ 1,10 € cave sous marine

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

- naveCe commerciale:  montant forfaitaire

- bateau de pêche : L x prix au ml

3 062 €

35,27 € 152 €

cas par�culier : pêcherie forfait : u�lisa�on du tarif non éco + 30 %
dans l’hypothèse où l‘u�lisa�on de la pêcherie est 
lucra�ve : possibilité de prévoir une part variable 

plan d'eau, ports privés, 
plage (non concédée)

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable (si possible) : % du CA généré par 
l'occupa�on

14,12 €

3 % du CA

601 €

cas par�culier 1: clubs de 
plage, école de voile, kayak 
etc

- Part fixe : S x prix au m²
     - emprise inférieure ou égale à 750 m²
     - emprise supérieure à 750 m²

- Part variable : % du CA généré par l'occupa�on

2,36 €
1,78 €

3 % du CA

cas par�culier 2: chan�er 
naval terre-plein en zone 
portuaire (hors concession)

- Part fixe : S x prix au m²
     - emprise inférieure ou égale à 1 000 m²
     - emprise supérieure à 1 000 m²

- Part variable :  % du CA généré par l'occupa�on

3,06 €
1,52 €

3 % du CA

matériel de plage (plage non 
concédée)

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable (si possible) : % du CA généré par 
l'occupa�on

- cabine de plage  "légère": forfait
- cabine de plage « en dur » : forfait

152 €
352 €

Débarcadère / cale de 
halage
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catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2024 Minima 2024 exemples ou précisions
code 

AMBRE
nature 

d'occupa%on 

518 établissement commercial économique

519 hydroliennes économique

520 plages concédées économique

521 Corps-morts / mouillage 152

522 Pontons / amarrages S x prix au m² 7,06 € 152 €

305 € /

523

524 S x prix au m² 2,95 € 152 €

525 cabine de bain /

526 S x prix au m² 7,06 € 176 €

527 occupa%on en volume pas de référence à étudier

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable  : % de CA généré par l'occupa�on (si part 
du CA non connu, prendre 1 % du CA total)

12,09 €

 
3 % du CA

café, débit de boisson, kiosque, restaurant, stand, 
échoppe, commerce

Arrêté du 2 avril 2008 fixant le tarif des redevances dues 
pour occupa�on du domaine public de l’État par des 
installa�ons de produc�on d’électricité u�lisant l’énergie 
mécanique du vent et par leurs équipements accessoires

- part fixe: montant forfaitaire

- part variable : 30 % du produit des sous-concessions

1094 €

30 % 

Les condi�ons financières peuvent varier selon le 
contrat de concession

non 
économique

- Mouillage collec%f : tarif x nombre de mouillage 

- bateau de plaisance : L x prix ml (longueur bateau)

86,75 € / mo

35,27 €

non 
économique

cas par�culier : pêcherie
non 

économique forfait 
si la pêcherie est cons�tuée d’un simple treuil (pas 

de toit), le montant de la redevance peut être 
diviser par deux. 

plan d'eau, ports privés, 
plage (non concédée)

non 
économique

non concerné. Sinon u�lisa�on du barème 513 sans part 
variable

matériel de plage (plage non 
concédée)

non 
économique

non 
économique

- cabine de plage  "légère": forfait
- cabine de plage « en dur » : forfait

152 €
352 €

Débarcadère / cale de 
halage

non 
économique

non 
économique
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VI. MANIFESTATION EVENEMENTS ET SPECTACLES 

catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2024 Minima 2024 exemples ou précisions

61 économique possibilité d’ajouter une part variable

62

53 € / jour

VUI

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

manifesta%ons spor%ves, 
culturelles ou autres

- Cas général : forfait par jour

- Cas par%culiers (grande emprise ou occupa�on de 
longue durée) : VUI

531 € / jour

VUI

manifesta%ons spor%ves, 
culturelles ou autres

non 
économique

1) occupa%on totalement gratuite et ouverte à tous 
(hors cas de gratuité prévus par le CG3P) :  forfait 
minimum  par jour (pouvant être augmenté selon la surface de l'emprise du 
domaine public)

2) occupa%on demandant un écot aux 
par%cipants/adhérents :
 tarif fixé selon le nombre de par�cipants : 
        - de 0 à 49 par�cipants : forfait / jour
        - de 50 à 99 par�cipants : forfait / jour
        - + de 100 par�cipants : forfait / jour

53 € / jour
159 € / jour
266 € / jour

3) occupa%ons spécifiques (emprise de grande ampleur 
ou de durée assez longue): VUI
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VII. OCCUPATIONS SPÉCIFIQUES

Une aTen�on par�culière doit être portée sur les occupa�ons spécifiques, notamment compte tenu des enjeux financiers. 

A �tre d’illustra�on, l’occupa�on d’immeubles qui, du fait notamment de leur localisa�on (par exemple : zone touris�que très fréquentée) et de leur ac�vité, confère des avantages
par�culièrement importants à l’occupant cons�tuent des occupa�ons spécifiques. 

Celles-ci ne peuvent pas donner lieu à applica%on mécanique d’une formule de calcul prévue par la nomenclature barème pour traiter des dossiers plus classiques

Dans ces cas, il est demandé aux services locaux du Domaine de prendre l’aTache de la BNED afin de déterminer les condi�ons financières d’occupa�on. Ce travail d’évalua�on
Doit permeTre de mieux prendre en considéra�on les avantages de toute nature procurés au bénéficiaire du �tre d’occupa�on.

 

Tous les tarifs figurant dans ce barème, évoluent, chaque année, selon la varia%on de l’indice TP 02 - Travaux de génie civil et d'ouvrages d'art neufs ou 
rénova%on (la valeur de référence étant celle du mois de juin). 
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Services tabac des douanes de Nantes

53-2023-10-31-00003

DECISION DE FERMETURE DEFINITIVE D'UN

DEBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT SUR

LA COMME DE DESERTINES
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Sous-préfecture de Château-Gontier

53-2023-11-02-00008

2023-11-02_Arrêté portant modification des

habilitations dans le domaine funéraire de la

société OGF
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